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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’électro-hydroformage.
[0002] Les dispositifs d’électro-hydroformage sont de
plus en plus utilisés pour la réalisation de pièces méca-
niques. En effet, ces dispositifs de formage permettent
d’obtenir des pièces d’aspect relativement complexe tout
en maîtrisant les coûts de production. Ainsi, les industries
de l’automobile et de l’aéronautique par exemple utilisent
de tels dispositifs.
[0003] Un procédé d’hydroformage est un procédé de
fabrication par déformation. Il permet la déformation plas-
tique d’une pièce en métal d’une épaisseur relativement
faible. Pour réaliser cette déformation, on utilise un fluide
qui, lorsqu’il est mis sous pression, permet la déformation
de ladite pièce sur un moule. Plusieurs techniques sont
utilisées pour mettre le fluide sous pression.
[0004] Un des procédés utilisés est un procédé dit par
électro-hydroformage. Ce procédé repose sur le principe
d’une décharge électrique dans le fluide stocké dans une
cuve. La quantité d’énergie électrique libérée engendre
une onde dont la propagation dans le fluide est très rapide
et permet la déformation plastique de la pièce mécanique
contre le moule. Pour ce faire, des électrodes position-
nées dans le fluide libérèrent une charge électrique stoc-
kée dans des capacités de stockage d’énergie.
[0005] Pour réaliser cette déformation, une quantité
non négligeable d’eau est nécessaire. En effet, la défor-
mation de la pièce est proportionnelle au volume d’eau
déplacée lors de l’explosion générée par l’arc électrique.
De plus, une étape de vidange de la cuve est nécessaire
après chaque explosion pour récupérer la pièce formée.
Ainsi, de tels dispositifs sont généralement préférés pour
la fabrication de pièce en petites séries.
[0006] Cependant, la génération d’arcs électriques en-
gendre l’arrachement de matière au niveau des électro-
des et provoque l’apparition de petites particules qui tom-
bent par gravité sur la pièce positionnée au fond du mou-
le. Ces particules provoquent alors des défauts dans la
pièce déformée.
[0007] Le brevet US7493787 décrit un dispositif
d’électro-hydroformage selon le préambule de la reven-
dication 1, dans lequel une membrane est utilisée pour
retenir deux volumes de liquide. Un dispositif adapté pour
générer une impulsion haute tension est couplé à des
électrodes pour créer une onde de choc dans l’un des
volumes de liquide. L’onde de choc ainsi générée est
transférée à travers la membrane à l’autre volume de
liquide permettant de déformer une pièce contre un mou-
le. Grâce à l’utilisation de la membrane séparant les deux
volumes de liquide, seulement le volume de liquide dans
lequel est placée la pièce à déformer est à vidanger lors
d’un changement de pièce, ce qui améliore la producti-
vité. En outre, la pièce à former est protégée des parti-
cules provenant de l’usure des électrodes. Cependant,
un tel dispositif est de conception relativement complexe
car composé d’au moins trois parties. De plus, la solidité

de la membrane affecte directement la fiabilité du dispo-
sitif. De surcroit, l’utilisation de la membrane ne permet
qu’une transmission simple de l’onde de choc.
[0008] La présente invention a alors pour but de fournir
un dispositif d’électro-hydroformage de conception rela-
tivement simple c’est-à-dire ne comprenant de préféren-
ce que deux parties avec une fiabilité améliorée par rap-
port aux dispositifs de l’art antérieur. De plus, la présente
invention fournit avantageusement un dispositif
d’électro-hydroformage ayant un coût de fabrication maî-
trisé tout en respectant les normes en vigueur. Avanta-
geusement, la pièce à former est protégée des particules
provenant de l’usure des électrodes ce qui permet d’ob-
tenir des pièces avec un état de surface souhaité.
[0009] A cet effet, la présente invention propose un
dispositif d’électro-hydroformage comportant un moule
avec une partie supérieure et une partie inférieure, une
enceinte présentant une première zone, une seconde
zone, une empreinte de moule positionnée dans la se-
conde zone et des électrodes présentant des extrémités
d’électrodes positionnées dans la première zone, carac-
térisé en ce qu’un piston est monté mobile en translation
dans un conduit avec étanchéité et sépare la première
zone de la seconde zone de l’enceinte.
[0010] Grâce à l’utilisation du piston, la fiabilité du dis-
positif d’électro-hydroformage est améliorée. De plus, la
productivité est également améliorée car il n’est pas né-
cessaire de vidanger la totalité du liquide contenu dans
le moule du dispositif d’électro-hydroformage.
[0011] Pour éviter un potentiel risque de blocage du
piston dans le conduit, le piston peut présenter des pre-
miers moyens de guidage complémentaires de seconds
moyens de guidage du conduit.
[0012] Dans un exemple de réalisation, les moyens de
guidage présentent trois nervures permettant de limiter
à un les degrés de liberté du piston.
[0013] En variante, les seconds moyens de guidage
peuvent présenter trois rainures permettant ainsi d’opti-
miser des déplacements en translation du piston dans le
conduit.
[0014] Pour optimiser la déformation d’une pièce po-
sitionnée sur l’empreinte de moule, le piston peut pré-
senter une première face ayant une forme plane et diri-
gée vers l’empreinte de moule.
[0015] Dans une variante, le piston peut présenter une
première face ayant une forme choisie parmi l’ensemble
des formes concaves et convexes et dirigée vers l’em-
preinte de moule.
[0016] Pour optimiser le déplacement du piston dans
l’enceinte, le piston peut présenter une seconde face
adaptée à la forme de l’enceinte et dirigée vers la pre-
mière zone.
[0017] Dans une variante, le piston présente par exem-
ple une seconde face ayant une forme choisie parmi l’en-
semble des formes concaves et convexes et dirigée vers
la première zone.
[0018] Pour éviter que le piston tombe dans la partie
inférieure du moule, le conduit peut présenter une butée
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adaptée pour maintenir le piston. Dans cet un exemple
de réalisation, un ressort peut être positionné entre le
piston et la butée permettant d’améliorer la reproductibi-
lité des détails sur des pièces à déformer. En effet, grâce
à la présence du ressort, le piston est ramené à une
altitude déterminée et identique après chaque vidange
du moule.
[0019] Des détails et avantages de la présente inven-
tion apparaitront mieux de la description qui suit, faite en
référence au dessin schématique annexé sur lequel :

La figure 1 est une vue schématique simplifiée en
coupe transversale d’un dispositif d’électro-hydro-
formage selon un mode de réalisation préféré de la
présente invention,
La figure 2 est une vue schématique simplifiée cor-
respondant à la figure 1 dans une autre position,
La figure 3 est une vue schématique agrandie et sim-
plifiée d’un détail de réalisation d’un autre mode de
réalisation de l’invention, et
La figure 4 représente différentes formes de pistons.

[0020] La figure 1 est une représentation schématique
d’un dispositif d’électro-hydroformage 2 comportant un
moule 4 présentant une partie supérieure 6, une partie
inférieure 8, une enceinte 10, un conduit 12, une em-
preinte de moule 14 positionnée dans la partie inférieure
8 et des électrodes 16.
[0021] Un tel dispositif d’électro-hydroformage 2 peut
être disposé sur un bâti (non représenté sur les figures)
réalisé en un métal ou en un alliage métallique comme
par exemple en acier trempé.
[0022] La partie supérieure 6 du moule 4 est dans
l’exemple de réalisation illustré au dessin placée au-des-
sus de la partie inférieure 8 du moule 4. La partie infé-
rieure 8 est fixée à la partie supérieure 6 à l’aide par
exemple de moyens de serrage (non représentés sur les
figures). Préférentiellement, le moule 4 (comprenant la
partie supérieure 6 et la partie inférieure 8) est composé
d’un matériau à forte densité comme par exemple un
métal ou un alliage métallique.
[0023] L’enceinte 10 présente une première zone 18,
une seconde zone 20 et le conduit 12. Comme illustré à
la figure 1, l’enceinte 10 présente une première paroi 22
ayant une forme de révolution par rapport à un axe A-A’
et est par exemple de forme cylindrique avec un diamètre
déterminé.
[0024] L’enceinte 10 présente également une seconde
paroi 24 de forme tronconique raccordée à d’une part la
première paroi 22 et d’autre part au conduit 12.
[0025] L’enceinte 10 est également adaptée pour re-
cevoir dans la première zone 18 des extrémités 26 des
électrodes 16. Les électrodes 16 sont des électrodes
haute tension (plusieurs dizaines de kV). Celles-ci sont
ici maintenues perpendiculairement à l’axe de révolution
A-A’ (figure 1). Afin d’isoler les électrodes 16 du moule
4 un manchon isolant 28 est utilisé.
[0026] Les électrodes 16 présentent également un es-

pace inter-électrodes réglable et modifiable qui permet
de maîtriser un déclenchement d’un arc électrique entre
celles-ci.
[0027] Il est utilisé un dispositif de stockage électrique
(non représenté sur les figures) adapté pour stocker une
quantité d’énergie électrique suffisante à la génération
d’au moins un arc électrique entre les électrodes 16. Afin
de maîtriser la quantité d’énergie électrique délivrée par
le dispositif de stockage électrique sur les électrodes 16,
un générateur d’impulsions (non représenté sur les figu-
res) est couplé au dispositif de stockage d’énergie. Le
générateur d’impulsions ainsi que le dispositif de stoc-
kage électrique étant connus de l’homme de l’art, ils ne
sont pas présentés dans la présente description.
[0028] Dans un mode de réalisation préféré, le conduit
12 présente une forme circulaire cylindrique et présente
une longueur déterminée suffisante pour permettre des
déplacements d’un piston 30 correspondant à la défor-
mation à apporter à une pièce placée face à l’empreinte
de moule 14. Le conduit 12 est également adapté à l’em-
preinte de moule 14.
[0029] La partie inférieure 8 reçoit l’empreinte de mou-
le 14 qui définit la forme finale à donner à la pièce 32 que
l’on souhaite réaliser par Electro-HydroFormage (EHF).
L’empreinte de moule 14 peut présenter en fonction de
la complexité de la forme de la pièce 32 à déformer un
grand facteur de forme avec des détails d’une grande
précision.
[0030] Également, la partie inférieure 8 peut comporter
une canalisation (non représentée sur les figures) cou-
plée à des moyens pour faire le vide (non représentés
sur les figures) pour supprimer toute présence d’air entre
la pièce 32 et l’empreinte de moule 14. Ainsi, pendant
un procédé de formage de la pièce 32, aucune contre
réaction (provoquée par la présence d’air entre la pièce
26 et l’empreinte de moule 14) ne s’oppose à la défor-
mation de la pièce 32.
[0031] Le piston 30 est monté mobile en translation
dans le conduit 12 avec étanchéité et forme la séparation
entre la première zone 18 et la seconde zone 20 de l’en-
ceinte 10. La première zone 18 est remplie d’un premier
fluide et la seconde zone 20 est remplie d’un second
fluide.
[0032] Dans un mode de réalisation préféré considéré
ici, le premier fluide et le second fluide sont de l’eau.
Avantageusement, grâce à la présence du piston 30
dans le conduit 12, l’eau contenue dans la première zone
18 est isolée de l’eau contenue dans la seconde zone
20 de l’enceinte 10. Ainsi, des particules arrachées des
extrémités 26 des électrodes 16 sont arrêtées par le pis-
ton 30 et n’atteignent pas la pièce 32. Il est à noter, com-
me illustré aux figures 1 et 2, que la première zone 18 et
la seconde zone 20 varient en fonction du positionne-
ment du piston 30 dans le conduit 12.
[0033] Le piston 30 est par exemple en un matériau
identique au matériau du moule 4. Avantageusement,
afin d’assurer l’étanchéité entre la première zone 18 et
la seconde zone 20, le piston 30 présente un diamètre
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identique au diamètre du conduit 12. Le piston 30 est
monté mobile en translation dans le conduit 12 permet-
tant ainsi des mouvements en translation selon l’axe de
symétrie A-A’ d’une première position (figure 1) à une
seconde position (figure 2).
[0034] Pour optimiser l’étanchéité entre la première
zone 18 et la seconde zone 20, il peut être utilisé des
moyens d’étanchéité comme par exemple des anneaux
élastiques 38 positionnés entre le piston 30 et le conduit
12.
[0035] La figure 3 représente une vue partielle en cou-
pe du dispositif d’électro-hydroformage 2 avec les deux
anneaux élastiques 38. Dans une variante de réalisation,
pour améliorer la tenue des anneaux élastiques 38 sur
le piston 30, ce dernier peut comporter des rainures (non
représentées sur les figures) de forme et de profondeur
adaptées pour recevoir et maintenir les anneaux élasti-
ques 38 qui forment un joint d’étanchéité entre le piston
30 et le conduit 12.
[0036] Également, pour éviter une rotation autour de
l’axe A-A’ lors des mouvements de translation du piston
30 dans le conduit 12, et ainsi éviter tout risque de blo-
cage du piston 30, il est, dans un mode de réalisation,
prévu que le conduit 12 comporte au moins un rainure
(non représentée sur les figures) et que le piston 30 com-
porte au moins une nervure. La rainure du conduit 12 est
adaptée pour coopérer avec la nervure du piston 30.
[0037] Dans un souci d’amélioration de la fiabilité du
dispositif d’électro-hydroformage 2, le piston 30 peut
comporter trois nervures équi-réparties autour du piston
30, et le conduit 12 peut comporter trois rainures équi-
réparties, les nervures étant placées en face des rainu-
res. Ainsi, le piston 30 a un seul degré de liberté et les
forces sont mieux réparties lors du passage de la pre-
mière position (figure 1) à la seconde position (figure 2)
ce qui améliore la durée de vie du dispositif d’électro-
hydroformage 2.
[0038] Dans une variante de réalisation, pour empê-
cher le piston 30 de sortir du conduit 12, ce dernier pré-
sente une butée 40 comme illustré à la figure 3. Préfé-
rentiellement, la butée 40 est positionnée sur une partie
basse du conduit 12. En outre, cette butée 40 permet
également d’éviter que le piston 30 sorte et/ou tombe
hors du conduit 12 lorsque la seconde zone 20 de l’en-
ceinte 10 est vidangée.
[0039] Dans une variante, pour faciliter le reposition-
nement du piston 30, un ressort (non représenté sur les
figures) peut être utilisé. Le ressort est par exemple po-
sitionné sur une bordure extérieure d’une première face
42 du piston 30 et prend appui sur la butée 40. Le ressort
permet alors de ramener le piston 30 dans sa première
position après une étape de procédé d’EHF de la pièce
32 placée dans l’empreinte de moule 14.
[0040] Le passage de la première position à la seconde
position du piston 30 comme présenté précédemment
dans la description est réalisé par la propagation d’une
première onde générée par un arc électrique au niveau
des électrodes 16. La première onde ainsi générée se

propage dans la première zone 18 perpendiculairement
à l’axe A-A’ vers le piston 30 et plus précisément vers
une seconde face 44 du piston 30.
[0041] La première onde présente une énergie qui dé-
pend entre autres de la puissance de l’arc électrique. Le
déplacement du piston 30 dans le conduit 12 permet de
transférer presque toute l’énergie de la première onde à
l’eau contenue dans la seconde zone 20 donnant nais-
sance à une seconde onde. La seconde onde ainsi créée
se propage vers l’empreinte de moule 14 afin de déformer
la pièce 32 disposée sur celle-ci.
[0042] Avantageusement, l’utilisation d’un dispositif
d’électro-hydroformage 2 avec le piston 30 positionné
dans le conduit 12 pour isoler la première zone 18 de la
seconde zone 20 permet l’amélioration de la qualité de
la pièce 32. En effet, lors du déclenchement de l’arc élec-
trique au niveau des électrodes 16, une quantité relati-
vement faible de matériau est arrachée des électrodes
et forme des particules qui tombent dans le fluide, ici de
l’eau. Ces particules une fois arrachées tombent par gra-
vité sur le piston 30 et ne parviennent pas à la pièce 32
contrairement aux dispositifs de l’art antérieur qui com-
prennent un seul volume de fluide.
[0043] De plus, l’utilisation du piston 30 dans le conduit
12 pour isoler l’eau contenue dans la première zone 18
de l’eau contenue dans la seconde zone 20 permet avan-
tageusement, de diminuer la durée nécessaire pour le
remplissage et la vidange de l’eau contenue dans la se-
conde zone 20.
[0044] Ainsi, le déplacement du piston 30 de sa pre-
mière position à sa seconde position se fait sans résis-
tance et peut ainsi être réalisé dans un temps relative-
ment court, par exemple inférieur à une milliseconde, ce
qui permet d’obtenir une déformation rapide de la pièce
32 et ainsi obtenir une meilleure déformation de la pièce
32.
[0045] Afin d’améliorer le transfert d’énergie entre la
première onde et la seconde onde, la seconde face 44
du piston 30 peut présenter par exemple, une forme con-
cave et la première face 42 du piston 30 peut présenter
une forme convexe (figure 4d). Ainsi la propagation de
la seconde onde dans la partie inférieure 8 est optimisée
améliorant la qualité de déformation de la pièce 32 après
déformation.
[0046] Dans d’autres exemples de réalisation, comme
illustré aux figures 4d à 4f, la première face 42 peut avoir
un rayon de courbure plus ou moins important. Ainsi, en
fonction du rayon de courbure sélectionné, il est possible
d’améliorer la focalisation de la seconde onde sur la pièce
32 afin d’optimiser sa déformation.
[0047] La première face 42 et la seconde face 44 peu-
vent également avoir d’autres formes comme illustrées
aux figures 4a à 4c avec des courbures plus ou moins
importantes permettant d’optimiser la déformation de la
pièce 32. Egalement, le piston 30 peut présenter une
forme rectangulaire permettant d’éviter toutes rotations
dans le conduit 12.
[0048] De manière plus générale, la première face 42
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est de forme adaptée à la déformation à réaliser sur la
pièce 32 et la seconde face 44 est de forme adaptée à
la forme de la première zone 18.
[0049] La présente invention propose donc un dispo-
sitif d’électro-hydroformage comprenant un moule pré-
sentant une enceinte avec un conduit et un piston posi-
tionné dans ledit conduit ainsi qu’une empreinte de mou-
le. Le moule proposé ici est composé seulement de deux
parties facilitant son assemblage et limitant son coût de
fabrication. L’utilisation du piston dans le conduit pour
séparer une première zone d’une seconde zone permet
de limiter le volume de fluide à vidanger entre deux pha-
ses de fabrication et d’améliorer le gain de productivité.
En effet, le temps de fabrication d’une pièce correspond
au temps nécessaire pour positionner une pièce sur l’em-
preinte de moule, remplir de fluide l’enceinte, refermer
l’enceinte et déclencher un arc électrique avant la vidan-
ge du fluide. De plus, grâce à la présence de deux volu-
mes de fluide séparés, les particules arrachées des élec-
trodes lors du déclenchement de l’arc électrique ne tom-
bent pas sur la pièce à former ce qui permet de ne pas
en altérer la qualité.
[0050] La présente invention ne se limite pas aux for-
mes de réalisation décrites ci-dessus à titre d’exemples
et aux formes représentées sur le dessin et aux autres
variantes évoquées mais elle concerne toute forme de
réalisation à la portée de l’homme du métier dans le cadre
des revendications ci-après.

Revendications

1. Dispositif d’électro-hydroformage (2) comportant un
moule (4) avec une partie supérieure (6) et une partie
inférieure (8), une enceinte (10) présentant une pre-
mière zone (18), une seconde zone (20), une em-
preinte de moule (14) positionnée dans la seconde
zone (20) et des électrodes (16) présentant des ex-
trémités d’électrodes (26) positionnées dans la pre-
mière zone (18), caractérisé en ce qu’un piston (30)
est monté mobile en translation dans un conduit (12)
avec étanchéité et sépare la première zone (18) de
la seconde zone (20) de l’enceinte (10).

2. Dispositif d’électro-hydroformage (2) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le piston (30) pré-
sente des premiers moyens de guidage complémen-
taires de seconds moyens de guidage du conduit
(12).

3. Dispositif d’électro-hydroformage (2) selon la reven-
dication 2, caractérisé en ce que les premiers
moyens de guidage présentent trois nervures.

4. Dispositif d’électro-hydroformage (2) selon la reven-
dication 2 ou 3, caractérisé en ce que les seconds
moyens de guidage présentent trois rainures.

5. Dispositif d’électro-hydroformage (2) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé
en ce que le piston (30) présente une première face
(42) ayant une forme plane et dirigée vers l’emprein-
te de moule (14).

6. Dispositif d’électro-hydroformage (2) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé
en ce que le piston (30) présente une première face
(42) ayant une forme choisie parmi l’ensemble des
formes concaves et convexes et dirigée vers l’em-
preinte de moule (14).

7. Dispositif d’électro-hydroformage (2) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé
en ce que le piston (30) présente une seconde face
(44) ayant une forme plane et dirigée vers la premiè-
re zone (18).

8. Dispositif d’électro-hydroformage (2) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, caractérisé
en ce que le piston (30) présente une seconde face
(44) ayant une forme choisie parmi l’ensemble des
formes concaves et convexes et dirigée vers la pre-
mière zone (18).

9. Dispositif d’électro-hydroformage (2) selon l’une des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que le con-
duit (30) présente une butée (40) adaptée pour main-
tenir le piston (30).

10. Dispositif d’électro-hydroformage (2) selon l’une des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce qu’un res-
sort est positionné entre le piston (30) et la butée
(40).

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2), um-
fassend eine Form (4) mit einem oberen Teil (6) und
einem unteren Teil (8), eine Kammer (10), die Fol-
gendes aufweist: einen ersten Bereich (18), einen
zweiten Bereich (20), einen Formhohlraum (14), der
in dem zweiten Bereich (20) angeordnet ist, und
Elektroden (16), die Elektrodenenden (26) aufwei-
sen, die in dem ersten Bereich (18) angeordnet sind,
dadurch gekennzeichnet, dass ein Kolben (30) mit
Dichtigkeit translationsbeweglich in einem Kanal
(12) montiert ist und den ersten Bereich (18) von
dem zweiten Bereich (20) der Kammer (10) trennt.

2. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2) nach
Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet, dass der
Kolben (30) erste Führungsmittel aufweist, die kom-
plementär zu zweiten Führungsmitteln des Kanals
(12) sind.
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3. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2) nach
Anspruch 2, dadurch gekennzeichnet, dass die
ersten Führungsmittel drei Rippen aufweisen.

4. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2) nach
Anspruch 2 oder 3, dadurch gekennzeichnet, dass
die zweiten Führungsmittel drei Nuten aufweisen.

5. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2) nach
einem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kolben (30) eine erste Fläche
(42) aufweist, die eine ebene Form hat und zu dem
Formhohlraum (14) gerichtet ist.

6. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2) nach
einem der Ansprüche 1 bis 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kolben (30) eine erste Fläche
(42) aufweist, die eine Form hat, die unter der Ge-
samtheit von konkaven und konvexen Formen aus-
gewählt ist und zu dem Formhohlraum (14) gerichtet
ist.

7. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2) nach
einem der Ansprüche 1 bis 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kolben (30) eine zweite Fläche
(44) aufweist, die eine ebene Form hat und zu dem
ersten Bereich (18) gerichtet ist.

8. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2) nach
einem der Ansprüche 1 bis 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kolben (30) eine zweite Fläche
(44) aufweist, die unter der Gesamtheit von konka-
ven und konvexen Formen ausgewählt ist und zu
dem ersten Bereich (18) gerichtet ist.

9. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2) nach
einem der Ansprüche 1 bis 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Kanal (30) einen Anschlag (40)
aufweist, der dafür eingerichtet ist, den Kolben (30)
zu halten.

10. Vorrichtung zur Elektro-Hydroumformung (2) nach
einem der Ansprüche 1 bis 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass eine Feder zwischen dem Kolben
(30) und dem Anschlag (40) angeordnet ist.

Claims

1. Electrohydraulic forming device (2) comprising a
mould (4) with an upper portion (6) and a lower por-
tion (8), an enclosure (10) having a first region (18),
a second region (20), a mould cavity (14) positioned
in the second region (20), and electrodes (16) having
electrode tips (26) positioned in the first region (18),
characterised in that a piston (30) is mounted so
as to be movable in translation within a channel (12)
in a fluid tight manner and separates the first region

(18) from the second region (20) of the enclosure
(10).

2. Electrohydraulic forming device (2) according to
claim 1, characterised in that the piston (30) com-
prises first guide means complementary to second
guide means of the channel (12).

3. Electrohydraulic forming device (2) according to
claim 2, characterised in that the first guide means
comprise three ribs.

4. Electrohydraulic forming device (2) according to
claim 2 or 3, characterised in that the second guide
means comprise three grooves.

5. Electrohydraulic forming device (2) according to any
one of claims 1 to 4, characterised in that the piston
(30) has a first face (42) of planar shape and directed
towards the mould cavity (14).

6. Electrohydraulic forming device (2) according to any
one of claims 1 to 4, characterised in that the piston
(30) has a first face (42) of a shape selected from
the set of concave and convex shapes and directed
towards the mould cavity (14).

7. Electrohydraulic forming device (2) according to any
one of claims 1 to 6, characterised in that the piston
(30) has a second face (44) of planar shape and
directed towards the first region (18).

8. Electrohydraulic forming device (2) according to any
one of claims 1 to 6, characterised in that the piston
has a second face (44) of a shape selected from the
set of concave and convex shapes and directed to-
wards the first region (18).

9. Electrohydraulic forming device (2) according to any
one of claims 1 to 9, characterised in that the chan-
nel (30) has a stop (40) adapted to retain the piston.

10. Electrohydraulic forming device (2) according to any
one of claims 1 to 9, characterised in that a spring
is positioned between the piston (30) and the stop
(40).
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